Conférence intergouvernementale sur les grands singes : l'Unesco et le Pnue mobilisent des nouvelles ressources pour le soutien du Grasp
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La Conférence intergouvernementale mondiale sur les grands singes a vécu. L'heure est au bilan. Les deux organismes des Nations Unies qui ont parrainé ces assises de Kinshasa n'ont pas manqué de manifester leur satisfaction pour la réussite des assises avant de promettre leur implication dans l'expansion du partenariat du projet sur la survie des grands singes(Grasp).

Le secrétaire générale de la Conférence intergouvernementale de Kinshasa, Samy Mankoto, a fait savoir que les buts du Grasp consistent à encourager les approches stratégiques de la conservation des grands singes, sensibiliser les populations locales en encourageant les activités communautaires durables, fournir des activités génératrices des revenus pour éviter le braconnage. A cela s'ajoutent l'abattage des arbres et l'exploitation des minerais, comme celles liées à l'agriculture durable, à l'écotourisme. Il est également questiond d'aider à obtenir des financements nouveaux et supplémentaires pour la conservation des grands singes et de leurs habitats et faire en sorte que la communauté internationale au sens le plus large (nations donatrices, organisations et institutions internationales, organisations non gouvernementales, secteur privé et industrie) apporte un appui efficace et cohérent aux efforts déployés par les Etats des aires de répartition des grands singes.

ENJEUX DE LA LUTTE

Avant toute chose, la stratégie mondiale pour la survie des grands singes et de leur habitat encourage le gouvernement de chaque Etat des aires de répartition des grands singes à élaborer et adopter un plan national pour la survie des grands singes. Cela permettrait d'identifier l'état des connaissances actuelles sur la population et la répartition de chaque espèce, la législation pertinente et d'autres facteurs qui interviennent.

Il est question d'évaluer l'impact des industries extractives sur les grands singes et leurs habitats, notamment l'exploitation forestière, l'extraction minière, la prospection pétrolière, etc. et ce, en liaison avec les ministères compétents, les dirigeants des sociétés concernées et des organismes de développement tels que la Banque mondiale, identifier des moyens d'atténuer ces pressions en prenant un certain nombre de mesures concrets.

Pour cela, on tient compte de la nécessité de coordonner l'action à entreprendre et de créer des synergies, identifier, planifier et mettre en oeuvre des projets de développement durables dans l'intérêt des personnes vivant dans des habitats des grands singes ou à proximité. C'est le cas de l'écotourisme basé sur une observation soigneusement contrôlée de ces primates, l'utilisation de produits de la forêt autres que le bois, etc. Avant tout, il est essentiel d'appuyer des projets communautaires qui protègent toutes les ressources des forêts et maintiennent leur capacité de fournir aux humains des services indispensables tels que l'eau, la nourriture, des médicaments, des matériaux de construction, des sols et des combustibles. Certaines communautés ont des traditions anciennes de protection particulière des primates, y compris les grands singes. Les plans nationaux pour la survie des grands singes devraient s'appuyer sur ces acquis chaque fois que possible;

Lorsque le commerce illégal des jeunes singes se poursuit, prévoir une installation officiellement homologuée pour soigner les animaux confisqués ou saisis, et, si possible, les replacer dans leur milieu naturel. Lorsqu'aucune installation de ce genre n'existe, les gouvernements devraient en créer une ou prendre des dispositions (par le biais de la Pan African Sanctuaries Alliance (Pasa) en Afrique ou du réseau de centres de réhabilitation des orangs-outangs en Malaisie et en Indonésie) avec un sanctuaire approprié dans un pays proche pour recevoir des singes capturés ou orphelins. Avec un minimum de retard bureaucratique (pour minimiser le stress et les complications médicales). La Rd. Congo, pays hôte de la première conférence du Grasp, qui abrite une plus grande variété de grands singes que toute autre nation sur terre, dont deux- le gorille des plaines orientales et les bonobos qui ne se trouvent nulle part ailleurs, a sollicité des fonds nécessaires pour une meilleure conservation des aires protégés de ces primates.

Cette demande du gouvernement congolais se justifie dans la mesure où la Rd. Congo sont d'une guerre qui a coûté la vie à plus de 3 millions des personnes. Cette guerre a eu un impact négatif sur les écosystèmes. Les faunes et flores congolaises abritent une biodiversité exceptionnelle. Elles comportent des espèces d'animaux, dont certains endémiques comme le bonobo, le chimpanzé et le rhinocéros blanc du nord, le gorille de montagne et l'okapi. L'intensification du braconnage, qui a fait chuter de manière spectaculaire le nombre de rhinocéros bancs avant qu'il ne se stabilise à une trentaine d'individus- et les autres graves infractions à l'intégrité des cinq sites- ont abouti à les faire inscrire sur la liste du Patrimoine menacé d'extinction.

Le gouvernement congolais a salué l'implication de la communauté internationale qui contribuent à la protection de l'ensemble des gorilles, des chimpanzés, des bonobos et des orangs- outans à travers des lois internationales sous l'égide de Cites (Convention sur le commerce internationale des espèces de la faune et de la flore sauvage menacées d'extinction.

En ce qui concerne l'évolution des gorilles, de nouvelles en provenance du Parc de Virunga renseignent que les poppulations des gorilles sont passées de 324 individus(1989) à 384 (2003) grace à l'implication des populations. Le Parc de Kahuzi- Biega abrite environ 70 % des populations de gorilles Gauer, alors que le Parc de la Salonga est la seule zone protégée du monde qui abrite les bonobos, les plus proches parents de l'homme.

Les chimpanzés sont, eux aussi, dans plusieurs pays africains membres des aires de répartition. L'un des points forts des assises de Kinshasa est sans doute la reconnaissance des populations riveraines vivant avec les grands singes qui méritent un statut spécial afin d'être impliquées activement dans la lutte contre le braconnage. Les pygmées par exemple avaient plaidé pour leur prise en compte dans tout projet ayant trait à la faune et à la flore. « Le fait que les peuples autochtones aient perdu leurs droits fonciers sans compensation ni indemnité raisonnablement, ils tentent de quérir les moyens de survie dans la forêt.
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